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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

frais de cure
Question écrite n° 94113

Texte de la question

Le 18 novembre 2004, le Conseil national des exploitants thermaux (CNETH) a décidé, de façon unilatérale,
d'imposer aux usagers de ses établissements le paiement d'un forfait de 10 euros de « frais de dossier » par
cure thermale médicalisée, au motif que l'assurance maladie n'avait pas revalorisé le montant des actes
remboursés dans ce domaine depuis des années, et ce au mépris du respect du système conventionnel. Á
présent, encouragés par l'impunité dont ont bénéficié les établissements ayant demandé en toute illégalité des
frais de dossier, de nouveaux établissements imposent ces frais tandis que d'autres augmentent la taxe. C'est
pourquoi M. Alain Néri demande à M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie de saisir sans délai
le Conseil de la concurrence afin qu'il statue sur un éventuel délit d'entente illicite sur les prix et d'abus de
position dominante. Il lui demande également de bien vouloir transmettre le dossier au parquet si des poursuites
s'avèrent nécessaires.

Texte de la réponse

La situation particulière que connaît le secteur de la cure thermale médicalisée fait actuellement l'objet d'une
analyse attentive des services compétents du ministère de l'économie, des finances et de l'industrie. À l'issue de
cette analyse, il sera possible de déterminer si ces pratiques doivent donner lieu à l'une des suites mentionnées
par la question.
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